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MINISTERE DE LA FORMATION REPUBLIQUE ALGERIENNE 
PROFESSIONNELLE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

DIRECTION 	 DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 

Alger, le 	3 Janvier 1983
SOUS-DIRECTION DU MATERIEL ET 

DE LA MAINTENANCE 

N°__4_1_---'/MFP/DAG/SDMM/82. 

NOTE CIRCULAIRE, RELATIVE A LA GESTION 

D'UTILISATION ET LA MAINTENANCE DES MATERIELS 

COMPOSANT LES PARC-AUTOMOBILES DES STRUCTURES 

DE FORV~TION PROFESSIONNELLE 

Par circulaire N° 242/82/SM du 22/09/1982, 
Monsieur le Ministre des Finances a en application de la circu­
laire N° 129.CAB.PM du 9 Juillet 1979 de Monsieur le Premier 
Ministre, bien voulu rappeler les règles générales, relatives 
à la gestion des parc-automobiles des Administrations Publiques 
de l'Etat et des Etablissements Publics à caractère administratif. 

Je saisis 	cette occasion pour fixer les 
prescriptions qui devront présider à la gestion, l'utilisation et 
ma maintenance de-s moyens des parès automobiles des structures 
placées sous tutelle du Ministère de la Formation Professionnelle. 

Je vous invite à veiller à la stricte application 
de ces principes et j'inldste sur l'absolue nécessité de se 
montrer rigoureux en matière de gestion des véhicules automobiles 
administratifs. 

./. 
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A - DE L'ACQUISITION DU VEHICULE 

Référence: 	Circulaire N° 462 du 26 Janvier 1981 du 
Ministère des Finances. 

Cette circulaire a laissé la faculté aux 
départements ministérièls, et aux wilayas agissant en tant que 
services à gestion déconcentré, de procéder directement aux acqui­
sitions et règlements y relatifs de leurs matérièls automobiles, 
carburants et pneumatiques. 

Ces opérations interviennent dans le 
réspect de la règlementation régissant les marchés publics 
( Décret N° 82,,145 du 10 Avril 1982 ) et dans le cadre des déci­
sions interministérielles fixant la composition théorique des 
parcs automobiles établies en application du Décret 66.21 du 
11 Janvier 1966 .. 

Les engagements de dépenses, soumis préa­
lablement au visa du Contrôleur Financier seront, dans tous les 
cas, accompagnés d'une situation de parc automobile visée par la 
Direction des Affaires Domaniales et Foncières afin qU'aucune 
acquisition nouvelle ne puisse interveair en exédent de la dota­
tion théorique du parc, telle que fixée par les services compé­
tents du Hinistère des Finances .... 

B - DE L'INVENTAIRE DU YlATERIEL 

Référence: 	Circulaire N° 4335.l1FP.DAG/SDMM du 12/5/1982. 

Le véhicule une fois récèptionné, le ser­

vice géstionnaire devra procéder à sa prise en charge sur les 

registres règlementaires et une fiche d'article ouverte au fi­

chier central à la èivision ?iD;;. 


.1. 
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Le matérièl accompagnant le véhicule 
( Crick - boite à outils - roue de secours etc ••• ) sera égale­
ment inscrit sur les registres d'inventaires, des entrées généra­
les et des fiches d'articles ouvertes aux divisions corÉéspondantes. 

Pour mémoire, jE: rappelle que chaque maté... 
rièl automobile m~ni de son équipement normal est considéré comme 
un tout inscriptible à l'inventaire sous le même numéro. 

Il conviendra, lorsque les pneumatiques ou 
les batteries d'origines sont chang~s, de mentionner leur mise à 
la réforme en marge du registre d' inventadœe et en regard du numé­
ro sous lequel est inscrit le v~hicule. 

Les pièces de rechanges et accessoires 
acquis en supplément feront l'objet d'une inscription distrincte. 

C - DE L' IMMliTRICULATION DU VEHICULE 

Référence: Décret N° 66.21 du 11 Janvier 1966. 

Aux termes de l'article 3ème du Décret 
66.21 du 11 Janvier 1966, les vé4icules automobiles des parcs de 
l'état et des établissements sont immatriculés à la diligence du 
Ministère des Finances - Direction des Affaires Domaniales et Fon­
cières - dans la limite stricte de la dotation théorique telle 
qu'elle est fixée par la Direction @anérale du Budget. 

Dès récèption du véhicule neuf, une deman­
de d'immatriculation est introduite auprès de la Direction de 
l'Administration Générale - Sous-Direction du Hatérièl et de la 
Haintenance - en la forme d'une fiche déscrip'tive dont le modèle 
est donné en annexe. 

./. 



Le nUY;1éro d' imna trÏ'cula tion civil, sera 
provi soirement repri s en blanc sur fond rouge. 

ISpécial A la récéption du récépissé/de déclaration 
délivré les services des domaines, il sera confectionné et ap­
posé les plaques réglementaires d'immatriculation. 

Il est rappelé à ce sujet que les séries 
domaniales comportent un numéro d'identification de cinq (05) 
chiffres qui doit être reproduit sur les plaques avant et arriére 
du véhicule par des caractères de couleur blanche sur fond réfléc­
torisé rouge ( Référence: Arrêté du 20 Janvier 1973.JO.N° 19 du 
6 Nar 1973 ). 

D DU °ERIHETRE DE CIRCULATION 

.Référence: Décret 66/21 du 11 Janvier 1966 

Les récépissés speClaux de déclaration dé­
livrés en application de l'article 3 du Décret 66.21 du 11/01/1966 
précisent le périmetre dans lequel le véhicule est autorisé à cir­
culé. 

Ce périmetre est généralement celui de la 
Daira ou de la 1:Jilaya mais ne pourra s'étendre à plusieurs 'vila­
yas ou à l'ensemble du territoire national., 

Toutefois, a.fin de ne pas entraver le fonc­
tionnement des services publics, un ordre de mission signé par le 
résponaable au niveau de la laya permettra l'utilisation du vé­
hicule en dehors du périmetre autorisé ( Voir paragraphe ordre de 
missions ). 

E - DE I,'AUTORISATIOil DE CIRCULER 

Référence: OrdOIDlance 67.130 du 22 Juillet 1967 

.1. 
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Les véhicules de plus de 1000Kg du type ~i­
crobus ou autobus devant transporter du personnel ou des élèves 
devront être dotés d ',me autorisation de circuler délivrée par le 
Ministère des Transports - Direction des Transports - Sous-Direc­
tion des Transports de Voyageurs. 

Une deIT.ande, appuyée des pièces suivantes 
sera introduite auprès de ce service. 

Photocopie du récépissé de déclaration spéciale. 
Indication des horaires ainsi que des itinérairès à 
desservir .. 
Indication du regl~e de travail ( ou des visites J 
pratiquées par le personnel ( ou élèves J. 

F - DU CARNET D'EiJTRETIEN 

Tout véhicule utilisé d'un poids supérieur 
à 1000 Kg devra d6té d'un carnet d'entretien délivré par 
l'ingénieur des mines de la·~ilaya. 

Ce carnet, vi une fois par an par l'ingé­
niéur s :tIines, at<Ecstera du bon état physique du véhicule. 

G - DE L'ASSUR\NCE DU VBHICULE 

pour assurer contre les risques ( accidents 
et autres incidents J le véhicule et les personnes transportés, 
des crédits sont ouverts annuellement aux budgets de fonctionne­
nent des E ssements de Forqation "'rofessionnelle. 

Il Y a lieu de veiller à ce qu'aucun véhi­
cule n" circule s' il n'est rouvert par une police d'assurance. 

En cas d'accident ou d'incidents survenu à 
un véhicule r:on assuré au :;toment i'u istre, la réspol1sabilité 
du Directeur d'Etablissement demeure entière et ~ne action récur­
soire à son encontre peut être é...cercer en vue répar<2r 12 préju­
dice causé l'état. 

.;. 
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En cas d'accident ou d'incident, et en 
plus des documents devant être? transmis à la socié auprès dG 
laquelle est souscrite la pmlice d'assurance, un rapport circons­
tancié devra être établi et transmis à la Direction l'Ad'TIinis­
tra tion - Sous-DirGction du Ha térièl et la 11ai:'l tenance, 
dans les 48 Heures qui suivent le sinistre. 

H - DU CARNET DE BORD 

Circulaire ]1;0 2297.1".DO du 28 Juillet 1965 
de' la Drésidei1ce. 

Aux t2rmes de la circulairs ci-dessus ré­
férenciée', tous les véhicules de l'état et des établissements pub­
lics sont obligatoirement dotés d'un carne't de bord sur lequel se­
ront régulièreme"t ~1entionnés : 

Les heures de départ et de retour. 
- Le nombre de kilome'tres parcouru par jour. 

s nor.1S - Préno;r,s de l'utilisateur du véhicule. 
- Le visa hébdomadair2 du résponsable du parc. 

L'3. dat:" et le numéro de l'ordre? mis 

l - DU DOSSIER VEHICULe, 

1976. 

- Sous la résponsabili du Chef de ser­
vice administratif et financier, il sera ouvert un dossier par vé­
hiculG, compo des pièc2S suivantes 

ision ou toutes pièces attestant l'affectation 
ou de l'acquisition du véhicule. 
~hotocopie du récépissé spééial de déclaration. 

- Copie de la fiché déscripti ve du véhicule. 

- Contrat de souscription de la police d'assurance. 

- Une fiche ou se?ront inscrites toutes 12S réparations 


cŒfç:ctuécs. 

./. 
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Copie s rapports d'accide':1ts/incidents. 

Copie tuute corréspondance relative au véhicule. 


E11 cas de mutation du véhicule décidée 
par l'Adrr,inistration Centri\le, ce dossier, après inventaire des 
pièces le composant, sera transr.1is à l'établisscl:1ent bénéficiai­
re d~ l'affectation. 

J - DES COXDITIOIIS D'UTILISATION DU VEHICULE 

:<éférence: 	Circulaire présidentielle N° °R.SG.OOB3 
DBC du 31 Juillet 192>2. 

Il est rappelé (me les véhicules de 
l'état et desétê\blisseMents publics :'le peuvent être utilisé qu"" 
cans le cadre tacl:es ac1.!;linistratives et qu'aucune; personne 
étrangère à la mission pour lequel le vé1ücule est en service; ne 
peut être transpoÉtée;. 

Toute utilisation d'un véhicule admi':1is­
tra tif pour des besoins person:1els ou en dehors des heures de ser­
vices est totaler.tent cl proscrire et tout cO::ltrèvemant se verra 
Bar_ctionaé quel que soit son grade ou sa fonction. 

DG plus, tout véhiculG 11e pourra être 
conduit par un agent spécialeBer,t recrwÉé à cet effet.( Con- , 
ducteur Auto 1ère ou 2ème Catégorie ). 

K - DE L' ENTRrlTIEN ET De; 1/\ ;'~"INTENANCE 

Tou t cOloduct!?ur auto, auquel sera affecté 
un véhicule, ~lu'a à charge de veiller à son entE€œien. 

Il devra procéder,aux vidanges, graissa­
ge- lavages de façon régulière: et consigner ceux-ci sur le carnet 
de bord attache au véhicule. 

El1 ce q:li concerne: la protection du véhi­
cule, celui-ci, devra être rer.::i se tous \jl'':; les soir'? dans ur: gara­
ge de l'établissement ou dans 'cm local couvert. 

./. 
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S'agissant la maintenance du véhicule, 
des crédits de réparation sont am'-uellement/aux budgets de fonc­
tionnement de l'établissement. /prévus 

Des è,emances d' acquisi tiOl: de p1.eces de re­
changes peuvent être égalenent introduite dans le cadre des Autori­
sations globales d'I:'lportatiol1 ( A.G.r. ) et dans le réspect des 

lais prévus par le. circulaire :'10 3887 du 26/12/1981 de 1,'1 
Direction des Equipements. 

L - DES ORDRES DE ~HSSIOlJS 

Référence: Décr2t N° 81.206 GU 15 Aoûllr'et ;Io 82.181 
15 Lai 1982 

Toute mission, comportant ou non une inci­
dence financi d2'n'a è.onner lÜ?U à l'établissement d'un orl'\re de 

ssion obligatoirement signés pal' 10 réspor:sab12 hiérarchique. 

A - Par le Directeur d'établissem0nt pour 
les agents exerça!:t sous son autorité. 

B - Le Directeur du Travail ou le Sous .. 
Directeur 1& !"orna tion nrofessionl1elle !:l0ur les Directeyrs 
Centres FD sans exception aucune, les Directeurs é:'I;1stituts ré­
gionaux et 12S ag2Ets exerça,1t au desSrilUs-Direction de wila­
lays.' , 

Par le Directeur l'Administration 
Générale pour les Directeurs, de l' ElTEPE et des Instituts dont 1", 
siège 2st A Alger. 

Ces ordres c1Q r,issions seront établis en 
quatre (04) 2xenplaires avec pour dés tion. 

L'original: SEra remis Gr: Fin de mission, 
visé par l' <1U tori té cO:ltactée a:J. service conptabili té pour étab­
lissement du décoIT'pte dél'ird 

Le seoDrlc1 éxen:pl~ire: ser,: cla dans le 
duplicata du l'londat de paie;ne:lt avec l'état de remboursement de 
frais. 

./. 



Le trosièr.,e éxclnplaire Sera classé dans 
le dossier de l':;,gent. 

Le quatrième éxemplaire :Sera classé dans 
un chrono " Hissions " ouvert spécialement à cet effet. 

Un l'lUl'1éro d'ordre, dor~t la série s(,ra in­
interrompue pour toute l'année, sera donné au fur et à mesure aux 
ordr8s de r.1ission. 

H REFORllE DU VEHICULE: 

Les véhicules hors d'usage qui ne peuvent 
ni ètre utili s directement, lÜ réemployés, S2ront proposés à la 
réforme et aliénés par les servicse des Affaires Domûniales et 
Fonci s de la laya.T 

Les ventES se feront aux e:lchères publiques 
et devront avoir lieu après publicmté et annonces, toutes procédu­
res qui relevent de la compétence des sGrvices sus .....menti0::111és .. 

En général, la se en réflJrne peut être 
raisons ci-apràs 

cule 'létuste. 

V~hicüle accidenté.
, 
Véhicule incendié. 

Véhiculc nécaniquement irréparable. 


P. cet égard, eor:vient de rappeler 
qu'aux terlnes des dispositions contenues dans l'instruction Hinis­
térielle N° 1015 du Février 1982, ém:mant du Hinistère des Finan­
ces la durée du vie :noyenne par type de vé:lÎcule est le suivJ.nte : 

VéhicU12 de TouriswG 8 Années 
Véhicule Utili taire 13 ,\nnées 

J. 




, toute d8manè,c de réforme de véhicu­
le renpliss,mt les cO:ldi tions énur:1'§récs ci-dessus ck'vra é!tre accom·· 
pagaée d'un dossiG" qui cO;;lprendra les pièces suivantes 

1 Rapport d' tise en cas d'accider.t. 
1 Rap?ort établi les services la protection 

le en cas d' ü',cenc'ie du véhicule, 
1 F'iche déscriptive du véhicule. 
1 Récépissé d·c déclêlra tion du véhicule ( Carte 

grise dO'Tlar:iale ) ou à défaut original de la déclara­
l°cttioE de perte établi par les autorités compétentes 
d;::"'rilay=<. 

1 8télt de consistélnccc du mùtérièl ( modè·'..e ci-joint ). 
1 "rocés-vcrbéil re~lise ( Hodèle ci--joiEt ) ,.­

Des trabsmissiol1s de ce dossier, le ma 
rœœl soumis à lil réfDrme deVl"a faire l'objet d'une immobilisation 
totale. 

En outre, ce matérièl r:e devra subir aucu­
ne modifÎ\\ration tlans sa consistance établie les servicee des 
Affaires Domaniales ct Fonci s de.: \'!ilaya \1 

L'accent est mis sur la nécessité absolue 
pour tout établissem0nt ou structure de Formation sous tuelle, 
mettre à li) c1ispositiŒl l'Adl:linistratiol1 s Affaires Domaniales 
et Fo"ci s, les "J'éhicule'i! é~edentaircs qui ('evront être aliénÉ:.s 
par ses confor;:,é'T.c1t aux di sposi tior.s du Décret 66.170 du 
8 Juin 1966. 

Le Sous-Directeur 
\du t·fatérièl et de 12, ?iaintenax:ce 


